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PARTIE NON OFFICIELLE

Sous-préfecture de Bondoukou. - Avis d'enquête de
commodo et incommodo. 139

Sous-préfecture d'Agon. - Avis d'enquête de commodo
et incommodo. 139

Préfecture de Gagnoa. - Avis d'enquête de commodo
el incommodo. 139

Art. 2. - Le présent décret sera publié au Journal officiel
de la République de Côte d'Ivoire.

Fait à Abidjan, le 20 février 1987.

Félix HOUPHOUET-BOIGNY.

•
MINISTERE DE L'INTERIEUR

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

RECTIFICATIF à la loi n' 85-586 du 29 juillet 1985
complétant les lois de Finances n~ 71-683, 82-1421
et modifiant le Code général des Impôts et la loi de
Finances n' 84-1367 (Journal officiel de la République de
Côte d'Ivoire, n' 37 du 29 août 1985).

Lire:
Loi n° 85-586 du 29 juillet 1985 complétant les lois de

Finances n~ 71-683,83-1421 et modifiant le Code général
des Impôts et la loi de Finances n° 84-1367.

Au lieu de:
Loi n° 85-586 du 29 juillet 1985 complétant les lois de

Finances n~ 71-683, 82-1421 et modifiant le Code général
des Impôts et la loi de Finances n' 84-1367.

Le reste sans changement.
--.......---

Avis et annonces.

PARTIE OFFICIELLE

ACTES DU GOUVERNEMENT

139
ARRETE n' 465 INT. CAB. du 24 décembre 1986.

Une enquête de commodo et incommodo d'une durée d'un
mois sera ouverte dans la commune de Port-Bouet en vue
de recueillir les observations ou oppositions qui pourraient
être faites à la demande formulée par la société Sochim-Côte
d'Ivoire, domiciliée à Abidjan, 01 B.P. 3715 Abidjan 01,
visant à obtenir l'autorisation d'ouvrir un dépôt
d'hydrocarbures liquides, rangé dans la première classe des
établissements dangereux, insalubres ou incommodes à
Abidjan, zone industrielle de Vridi, dans l'enceinte de sa
concession sise à la me du château d'eau conformément aux
plans joints à la demande et sous réserve de leur exactitude.

Le maire de Port-Bouet fixera la date d'ouverture et de
clôture de l'enquête et désignera le commissaire-enquêteur
qui aura qualité pour recevoir les observations et oppositions
aux jours et heures ouvrables.

L'enquête close, le commissaire-enquêteur convoquera
sous huitaine, le cas échéant, le demandeur et lui
communiquera sur place les observations écrites ou orales
consignées dans son procès-verbal, en l'invitant à produire
un mémoire en réponse dans un délai d'un mois.

Dans la huitaine suivante, le commissaire-enquêteur
transmettra le procès-verbal d'enquête avec son avis motivé
au maire qui le fera parvenir à la direction desHydrocarbures,
B.P. V 42 Abidjan avec ses observations, s'il y a lieu.

•
DECRET n ° 87-251 du 20 février 1987 modifiant le décret

n° 6/-175 du 18 mai 1961, fixant les modes de publication
des lois et actes réglementaires.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

VU la Constitution de la République de Côte d'Ivoire;

Vu le décret n° 61-175 du 18 mai 1%1, fixant les modes de
publication des lois et actes réglementaires ;

Vuledécret n' 81-822 du 25septembre 1981, portantrattachement
à la Présidence de la République de la sous-direction desJournaux
officiels;

Vu les nécessités du service;

Le Conseil des ministres entendu,

DECRETE :

Article premier. - L'article 2 du décret n° 61-175 du
18mai 1961 susviséest abrogé et remplacé par les dispositions
suivantes:

« Le jour de publication du Journal officiel contenant les
actes visés à l'article premier est officiellement établi au
moyen de la constatation qui en est faite sur un registre spécial
tenu par le Secrétaire général du Gouvernement ou son 1

délégataire ».

MINISTERE DE L'ECONOMIE ET DES FINANCES

DECRET n° 87-240du 20 février 1987 accordant l'aval de
la République de Côte d'Ivoire à un prêt de 10.000.000.000
(dix milliards) de francs C.F.A., consenti au Fonds
national de l'Hydraulique par un pool bancaire dont la
CAA-Dépôts est chef de file, pour la restructuration
financière du F.N.H.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Sur rapport du ministre de l'Economie el des Finances, .

Vu la loi n'80-1070 du 13 septembre 1980 fixant les règles
générales relatives aux établissements publics nationaux et portant
création des catégories d'établissements publics ;

Vu la loin' 86-88 du 31 janvier 1986 portant loide Finances pour
la gestion 1986 ;

Vu le décret n' 81-137 du 25 septembre 1981 portant régime
financier et comptable des étabüssements publics nationaux ;

Vu le décret n' 82-402 du 20 avril 1982 portant organisation
administrative des établissements publics nationaux ;

Vu ledécretn' 83-501 du 2juin 1983 portant réglementation des
conditions ct 'octroi et des modalités de gestion des avals de l'Etat;
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